
AM

25 rue Germain Delletrez - 59310 ORCHIES
6 Rue Demesmay - 59242 TEMPLEUVE-EN-PEVELE

 03 20 71 67 83   
contact@schipmanformation.fr

https://maps.google.com/maps?hl=fr&gl=fr&um=1&ie=UTF-8&fb=1&sa=X&ftid=0x47c2d16d1ed8a6bf:0x4e496499f0731ab9


SÉQUENCE 1

Échanges sur les représentations individuelles
autour de la conduite

SÉQUENCE 2

Formation à la conduite hors circulation
              Évaluation des compétences 

SÉQUENCE 3

Code de la route

SÉQUENCE 4

Formation à la conduite sur les voies ouvertes à la
circulation publique

              Évaluation des compétences 

SÉQUENCE 5

Sensibilisation aux risques
          Présence d’un représentant légal requise

30 min

2 h

30 min

3 h

2 h

DÉTAILS DE LA FORMATION

LES + SCHIPMAN

PROGRAMME

8 heures

5 séquences théoriques et pratiques : 
Enseignement de la conduite
Enseignement de la sécurité routière

AVANT LA FORMATION

Suite à l’inscription : compléter le
questionnaire dans l’application KOPILOTE

Notre priorité depuis 1970 : votre sécurité et votre réussite 

Est Agréé École conduite qualité 

Dispose de pistes privées avec véhicules sur place pour la formation

plateau = un démarrage en toute sécurité 

Fournit les véhicules

Assure les élèves en individuelle conducteur

Dispose de locaux dédiés à la formation 

Une équipe pédagogique bienveillante et à l’écoute

ÉQUIPEMENTS OBLIGATOIRES - CYCLO

Casque
homologué

Gants
certifiés CE

Veste
couvrante

Référent Handicap : 
Thierry LABORDE :    03 20 71 67 83   contact@schipmanformation.fr

ÉCOLE DE 
CONDUITE
DEPUIS 1970

Chaussures
plates 

montantes

Pantalon
adapté



PIECES A FOURNIR

TARIFS TTC

280 €
410 €

Inclus
Frais d’inscription 
Frais de dossier 
8 heures de formation 

Ces tarifs sont valables pour une prestation effectuée entre le 01/09/2025 et le 28/02/2026

Option cyclo
Option quadri

AGREMENT PREFECTORAL ORCHIES : E 23 059 0017 0 
AGREMENT PREFECTORAL TEMPLEUVE : E 23 059 0016 0

www.schipman.com

E-photo d'identité conforme ANTS non découpée.

ASSR niveau 1 ou 2 

Justificatif de domicile datant de moins de six mois 

Attestation d’hébergement 

Attestation de recensement ou Attestation de Journée Défense Citoyenne 

Carte d'identité ou passeport 
      Pour les mineurs celle du représentant légal également 
      Livret de famille - si nom différent du représentant légal

Carte d’identité ou passeport de l’hébergeant


